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Engagements de conservation d’actions (Pacte Dutreil) 
 
Ancenis, le 12 juin 2026 –  La société Manitou BF a été informée par les actionnaires faisant partie de la branche 
familiale Himsworth de la signature le 11 juin 2026 des deux pactes Dutreil (engagements de conservation des 
actions Manitou BF souscrits pour l’application de l’article 787 B du Code Général des Impôts). 
 
Conformément à la position 2004-02 de l’AMF, les caractéristiques de ces deux pactes figurent ci-après. 
 

 

Information société disponible sur www.manitou-group.com  
Information actionnaires : communication.financiere@manitou-group.com    

 
Référence mondiale de la manutention, de l'élévation de personnes et du terrassement, Manitou Group a pour mission d'améliorer les conditions de travail, de 
sécurité et la performance partout dans le monde, tout en préservant l’Homme et son environnement. Au travers de ses  marques emblématiques - Manitou et 
Gehl - le groupe conçoit, produit, distribue des matériels et des services à destination de la construction, de l’agriculture et des industries. En plaçant 
l’innovation au cœur de son développement, Manitou Group cherche constamment à apporter de la valeur auprès de l’ensemble de ses parties prenantes. Grâce 
à l’expertise de son réseau de 800 concessionnaires, le groupe est chaque jour plus proche de ses clients. Fidèle à ses racines avec un siège social situé en 
France, Manitou Group enregistre un chiffre d’affaires de 2,6 milliards d’euros en 2025 et réunit 6 100 talents à travers le monde avec la passion pour moteur 
commun. 
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